
Déclaration d’intention commune
I

de M. (prénom, nom)

et de Mlle (prénom, nom)

en vue de leur mariage.

1. En présence de Dieu et dans l’Eglise à laquelle nous appartenons par notre baptême, 

moi											           catholique

et moi	 									         protestant(e)

nous voulons librement constituer une communauté de vie et d’amour et nous l’acceptons, 
dans le Christ, une, indissoluble, féconde, dans la fidélité totale et le soutien mutuel.

2. �Nous nous engageons à approfondir notre foi et à respecter la foi et la pratique religieuse 
de notre conjoint.

3. Nous acceptons les enfants qui pourront naître de cette union.
Nous les éduquerons humainement et chrétiennement avec le meilleur de nous-mêmes, 
nous leur ferons connaître et aimer Jésus-Christ, nous les formerons au respect et leur don-
nerons la connaissance de nos deux Eglises.
Chacun de nous peut profondément désirer « faire tout ce qui dépend de lui pour que les en-
fants soient baptisés et élevés dans sa propre Eglise ». Dans le respect des raisons et des convic-
tions religieuses de chacun, ayant en vue la meilleure façon d’assurer la vie chrétienne de 
nos enfants, dans l’unité spirituelle de notre couple, nous prendrons ensemble, sur ce point, 
une décision que nous pourrons tous deux approuver en conscience.

4. �C’est bien un foyer chrétien que nous voulons bâtir, et nous croyons que notre amour nous 
appelle à dépasser notre égoïsme et à nous mettre au service des autres pour que, éclairés 
par l’Evangile, nous travaillions avec tous, pour plus d’amour, de justice et de paix.

			   A						      le 

			   signatures



Déclaration d’intention commune
II

de M. (prénom, nom)

et de Mlle (prénom, nom)

en vue de leur mariage.

1. �En présence de Dieu dans l’Eglise de Jésus-Christ à laquelle nous appartenons par le bap-
tême reçu dans nos deux communautés de foi, 
moi											           catholique
et moi										          protestant(e)

nous voulons librement constituer par notre mariage, une communauté de vie et d’amour. 
Nous l’acceptons, dans le Christ une, indissoluble, féconde, avec la volonté d’être totalement 
fidèles l’un à l’autre et de nous soutenir mutuellement.

2. ��Nous acceptons les enfants qui pourront naître de cette union.
Nous les éduquerons humainement et chrétiennement avec le meilleur de nous-mêmes, 
nous leur ferons connaître et aimer Jésus-Christ, nous les formerons au respect de nos deux 
Eglises et leur en donnerons la connaissance. 

3. �Dans cette perspective, nous avons conscience que nous sommes appelés l’un et l’autre à 
approfondir notre foi et à respecter la foi et la pratique religieuse de notre conjoint, sachant 
que notre dialogue mutuel et notre attitude de vie nous mettront à même de répondre aux 
questions que nos enfants nous poseront.

4. �La fidélité, pour chacun de nous, à la foi de son Eglise, nous pousse à désirer que nos enfants 
y participent par le baptême et l’éducation. C’est dans les circonstances concrètes où nous 
nous trouverons que notre foyer devra répondre à cette exigence. Nous serons guidés par 
la responsabilité que nous avons, chacun, d’affermir toujours l’unité de notre communauté 
conjugale.
Actuellement, dans le respect des raisons et des convictions religieuses de chacun de nous, 
nous sommes décidés à prendre ensemble une décision que nous pourrons tous les deux 
approuver en conscience. Nous les éduquerons dans le respect de la foi et de la pratique 
religieuse de chacun de nous. Nos enfants pourront ainsi prendre peu à peu, devant notre 
commun Seigneur, leur pleine responsabilité  spirituelle.

5. �Guidés par cet esprit d’unité, nous sommes appelés à prier ensemble, et plus spécialement 
pour l’unité des Eglises.

6. �C’est un foyer chrétien que nous voulons bâtir. Nous croyons que notre amour nous appelle 
à dépasser notre égoïsme et à nous mettre au service des autres. Eclairés par l’Evangile et sou-
tenus par nos Eglises, nous travaillerons avec tous pour plus d’amour, de justice et de paix.

			   A						      le 

			   signatures



Déclaration d’intention commune
III

de M. (prénom, nom)

et de Mlle (prénom, nom)

en vue de leur mariage.

1. �En présence de Dieu et dans l’Eglise de Jésus-Christ à laquelle nous appartenons par le 
baptême reçu dans nos deux communautés de foi, 
moi											           catholique
et moi										          protestant(e)

nous voulons librement constituer par notre mariage, une communauté de vie et d’amour. 
Nous l’acceptons, dans le Christ une, indissoluble, féconde, avec la volonté d’être totalement 
fidèles l’un à l’autre et de nous soutenir mutuellement.

2. ��Nous acceptons les enfants qui pourront naître de notre union.
Nous les éduquerons humainement et chrétiennement avec le meilleur de nous-mêmes, 
nous leur ferons connaître et aimer Jésus-Christ, nous les formerons au respect de nos deux 
Eglises et leur en donnerons la connaissance. 

3. �Dans cette perspective, nous avons conscience que nous sommes appelés l’un et l’autre à 
approfondir notre foi et à respecter la foi et la pratique religieuse de notre conjoint, sachant 
que notre dialogue mutuel et notre attitude de vie nous mettront à même de répondre aux 
questions que nos enfants nous poseront.

4. �La fidélité, pour chacun de nous, à la foi de son Eglise, nous pousse à désirer que nos enfants 
y participent par le baptême et l’éducation. C’est dans les circonstances concrètes où nous 
nous trouverons que notre foyer devra répondre à cette exigence. Nous serons guidés par 
la responsabilité que nous avons, chacun, d’affermir toujours l’unité de notre communauté 
conjugale.
Dans les circonstances présentes, ensemble et en toute clarté de conscience, nous avons 
pensé élever nos enfants dans la communauté						      . Nous les 
éduquerons dans le respect de la foi et de la pratique religieuse de chacun de nous. Ils pour-
ront ainsi prendre peu à peu, devant notre commun Seigneur, leur pleine responsabilité  spi-
rituelle.

5. �Guidés par cet esprit d’unité, nous sommes appelés à prier ensemble, et plus spécialement 
pour l’unité des Eglises.

6. �C’est un foyer chrétien que nous voulons bâtir. Nous croyons que notre amour nous appelle 
à dépasser notre égoïsme et à nous mettre au service des autres. Eclairés par l’Evangile et sou-
tenus par nos Eglises, nous travaillerons avec tous pour plus d’amour, de justice et de paix.
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